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L'indulgence du Publie ne prouve pas que la faute en question
soit légrel.; clle prouve Plutôt que la> morale du publie est

relâhée.Le publie, il est vrai, ni'aimne pas qu'on le vole> muais
il veut qu'on l'aimuse ; c'est pourquoi il.,souriit aux jouinalistes
sanls délicaLtesse. Et qui sont les auteurs le ce relâchement
de la morale publique ? Ceux-à> même qui en bénéficient:
l'écrivain et le lecteur.

Coimment! vous serrez la main de cet homme qui fait
métier <'insulter les personnages les plus honorables, qlui
calomnie sans pitié et quelquefois sanis esprit (les gens dignes
de tout respect, qui ni'épargne même paLs le premier mnagistrat
de la nation, qui paie et publie dles documnents volés, vous lui
serrez lat main, et puis vous nious dites: " Voyez, il n'est pas
coupable, je lui serre la aiet vous aussi ; il fa-it soni
métier ! " En vérité, on a peine il garder son sang-froid en
trouvant (le telles énormités !sous la plaine d'un homme de
sens et d'honneur.

Cette soi-disant morale pro essionîielle, c'est vous qui
l'avez faite. ElIle vous permet Je eomniettre deés indiscrétions
dont il faudrait rougir, atu lieu dle s'en glorifier. El le vous
autorise, sous couleur d'r,à louer dles livres nauiséab)onds.
Elle tend à>, faire tomber jusýque dans la fange les moeurs et la
morale elle-môme.

Mais jeentends 11. Sarcey qui proteste: il convient que cette
Moralle est en oppo;i tioin avec la, morale éternelle.

Ehi 1 n'est-ce pas assez pou>r qu'on la Con(lamne? Qu'est-ce
que ce3 devoirs professionnels opposé.- aul devoir eni général?Z>

Les devoirs particuliers ne- sont-ils pts l'application pure et
simple du devoir dans les divers domaines (le l'activité des
hommes ? Y a-t-il deux imorales ? ou autant (le morales
distinctes que dle Iprofe&ioims ?

J'cn appelle (le M. Sarcey j ourn-aliste à M. Sarcey professeur.
Senez-vous de votrre ancien maître, Elnmnuuiel Kant. Vous

;Ivez, Su, avant mni, sur quel pr'incipe il fonde la morale:
',i demnirdi-l que la iii.tximie de ta volonté pût

devenir le prinecipý géniéral d'une légrislation uniiverselle, ou,
selon l'Evanigile: 4' Fais à> autrui ce que tu v'oudrais qu'il te
fût fait." Souvcncez-vous aussi dul critère p.u: lui propos6é des
jugements sur le bien et sur le mual mnoratl: "Examine si


